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gervise,des couillonnas. —  Avis aux patentés 	 

PARTI 	NON OFF/CIE:1,LE. 

Annonces diverses 

Vu le décret organique du 28 décembre. 1885 con.cernant k gon. 
I tellement du ter ritoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la dépéche ministérielle ne du IO septembre 1931 rela-
tive ii in promulgation et a le publication des lois, décrets,  ina 
tructions et errétés 

seMÊTF; : 

Artinie la -- Est, promulgué dans le territoire des Etablisse-
ments français de t'Océanie pour y étre exécuté selon ses forme 
et teneur : 

Le décret no 51-991 du 31. juillet 1951 abrogeant le décret ne" 51- 
Cil% du 22 mai 1951 relatif é la convocation dans i s territoires re-
levant du ministère de la France d'outre-nier des eolléges élec-
toraux pour l'élection A l'Assemblée Nationale, 

AH- 2. —  Le prèsent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 8 Etat 1951 
Pour le Gouverneur en tournée : 
L'adeninistralstAr de la F.O. M., 

f.7)34rgé de l'expédition des affaires 
courantée et urgentes., 

G. IL% BCHESSE“.7. 

Avis eux l'ourla:tallait -es, 

PARTIE OFFICIELLE 

ACTES OU POUVOIR CENTRAL 

AitRÈTÉ 9T7 

GOUVERNEUR 

KEE. f.5tIEFAPF.F1 De 

pratnuleant vara acte du potteoir central, 

(Du 8 assit 

DES kr..UL;Ss.EneNTs FfUNt;AUi DE L ' OCÉA-

ia LÉGION 1.3'H4NNEMR. 

DÉCRET fi° 51-991 abrogeant ln ecret 	5 1.634 du 22 mai 
1951 relatif la eoeivf:wniii.en dans les territoireee relevant dit 
minctère.ê  de la Fronce d'outre•mer des eollègert êtectorau• 
pour l'éleetion d I.  ilewk)ibliie ruzeiorettn, 

;Du 31 juiZlet t9.51 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport dtt in'inisa.e de la France d'outre-mer, 
Le conseil des ministres entendit, 

DÉCRÈTE: 

Article W. — Les dispositions du décret na 51-634 du 2% 
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mai 1951 sont abrogées et remplacées par les suivantes : Le 
collège électoral des Etablissements français de l'Océanie 
est convoqué pour le dimanche 2 septembre 1951 en vue de 
procéder à l'élection d'un député à l'Assemblée nationale. 

La campagne électorale sera ouverte le vingtième jour 
qui précède la date du scrutin. 

Art. 2.— Le ministre de la France d'outre mer est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
officiel de la République ainsi qu'au Journal officiel du ter-
ritoire. 

Fait à Paris, le 31 juillet 1951. 
HENRI QUEUILLE. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre - mer, 

FRANÇOIS MITTERRAND 

ACTES DU GroUVERNEmENT LOCAL 

patente à son nom, ou la société qui a obtenu au nom de 
son gérant une formule de patente indiquant sa qualité de 
gérant. 

Toute autre personne, physique ou morale, que celle ayant 
obtenu une formule de patente, comme il est dit ci dessus, 
ne pourrait invoquer cette formule pour se livrer à une ac-
tivité soumise à patente.•Elle serait dans ce cas considérée 
comme agissant sans patente, et serait passible des majo-
rations fiscales prévues par le code des impôts directs. De 
plus, s'il s'agit d'une personne de nationalité étrangère, elle 
serait passible des majorations prévues par les textes, pour 
les impôts sur les cartes d'identité de commerçants étran-
gers ou sur les sociétés étrangères. 

P 	1E NON OFFICIELLE 

ANNONCES DIVERSES 
AVIS OFFICIELS 

RO, 

AVIS AUX FONCTIONNAIRES 

Les élections pour la désignation de deux délégués titu-
laires et de deux délégués suppléants à la commission de 
réforme du personnel tributaire de la caisse des pensions ci-
viles de l'Etat (loi du 14 avril 1924, modifiée et complétée par 
celle no 48-1450 du 20 septembre 1948), en service dans le ter-
ritoire, auront lieu le 10 septembre 1951. 

Le vote se fera par correspondance. A cette fin, chaque 
électeur recevra : 

10/ une liste avec noms et prénoms de tous les fonctionnai-
res et agents électeurs et éligibles ; 

2°f un bulletin de vote ; 
80/ deux enveloppes portant les numéros 1 et 2 ; 
40/ une feuille imprimée ou ronéotypée renfermant les ins-

tructions concernant le mode d'élection. 

PN VENTE A L'IMPRIMERIE ru GOUVERNEMENT 

AFFICHE, 

Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 
police des débits de boissons. 

Prix : 10 francs. 

AFFICHE 

Tarif des transports par trucks - ile Tahiti 

Prix : 1 0 francs. 

ARRÊTÉS 

portant organisation des cadres locaux des Etablissements 
« français de l'Océanie - (Du 25 février 1950). 

Prix broché : 1 0 francs. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

PATENTES 

Le service des Contributions constate que de nombreux 
individus ou sociétés se livrent à des activités passibles de 
patente, sans figurer sur les contrôles des patentés. Les in-
téressés se croient en règle parce qu'ils affichent dans leurs 
locaux commerciaux une formule de patente établie au nom 
d'un tiers. 

Il est rappelé que seul peut se livrer à une activité soumi-
se à patente l'individu qui s'est fait délivrer une formule de 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no 1 du 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du fascicule : 5 frs. 

ARRÉTÉ n° 446 bis t p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché)   10 fr. 

PAPEETE — IMPRIMERIE GOUVERNEMENT 

Page LEXPOL 2 sur 2


	Page 1
	Page 2

